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	ON ne joue pas avec la sécurité des petits. Et pourtant, des jouets qui ne répondent pas aux normes et qui comportent de gros risques pour la santé des enfants foisonnent sur le marché.

Et en cette période où l’on se bouscule autour des étals ou dans les magasins, les parents n’ont pas toujours l’oeil sur les étiquettes. Pas le ministére de la Protection des consommateurs.

Ses inspecteurs viennent en effet de mettre au jour des fraudes de grande envergure de la part de certains importateurs qui arrivent à importer ces jouets avec l’aide de documents falsifiés.

« Nous avons travaillé en collaboration avec le bureau des standards et avons découvert que certaines personnes qui viennent faire avaliser leur certificat de conformité, ont présenté des documents fabriqués et scannés sur une imprimante couleur » , nous confie un porte- parole du ministére, expliquant que les importateurs sont tenus de produire un certificat de conformité attestant « que les jouets respectent toute une charte de standards » . Les normes sont celles de la communauté européenne, même si les jouets sont fabriqués en Asie.

Or les importateurs mis en cause ont été jusqu'à fabriquer des tampons identiques à ceux utilisés dans le pays d’origine, soit la Chine. Une fois le pot aux roses découvert, le ministre de la Protection des consommateurs, Sylvio Tang, a réclamé des mesures drastiques.

Au bureau des standards qui est responsable de l’examen des documents, on exige désormais la présentation des documents originaux avant même que la cargaison n’arrive dans le port. Au cas contraire, le dédouanement de la marchandise n’est pas autorisé.

Des certificats fabriqués
Le porte- parole du ministére nous explique que les photocopies de documents étaient acceptées pour faciliter le business.

Mais certains importateurs ont abusé en important les jouets provenant d’usines qui ne répondaient pas aux normes de qualité requises et qui représentent un danger pour la santé. Ces usines ne délivrent pas de certificats de conformité mais pour les importateurs, en fabriquer n’était qu’un… jeu d’enfant.

Au ministére on fait remarquer que les jouets à risques ne sont pas importés par les gros importateurs, mais plutôt par des importateurs saisonniers, qui « sévissent » uniquement l’approche des fêtes de fin d’année.

Les grosses pointures comme Cheong & Sons , qui opérent dans le secteur depuis de nombreuses années, font partie de ces compagnies qui suivent la procédure à la lettre. Alain Fok Chak, le directeur commercial de la compagnie, nous explique que ce qui importe le plus pour la compagnie, c’est bien la préservation de son image de marque. « Avant même que la loi ait été introduite, nous adoptions déjà une politique rigoureuse en matiére d’importation de jouets et de pétards » . Ces jouets à risque, comment se présentent- ils ? Certaines de leurs piéces ( roues de voitures, bras et jambes de poupées) sont mal accrochées et se détachent facilement. Sur d’autres objets, la peinture s’écaille et les piles fuient.


